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Avec l’augmentation du prix des énergies, la maîtrise 
des coûts est devenue stratégique. 

Apave vous conseille et vous accompagne dans vos 
démarches :

•  Adaptation de vos contrats à la courbe de charge 
pour une dépense optimisée et contrôlée.

•  Choix de la meilleure stratégie technicoéconomique 
parmi les les offres sur le marché libre.

•  Optimisation de la puissance souscrite.
•  Veille réglementaire, évolution du marché.

Cadre reglementaire

•  La loi du 10 février 2000 définit les modalités 
d’ouverture du marché de l’électricité.

•  La loi du 03 janvier 2003 traduit en droit français 
les directives européennes de la libéralisation du 
marché du gaz naturel.

•  La loi NOME de décembre 2010 et ses arrêtés 
d’application mettent en place la Nouvelle 
Organisation du Marché de l’Electricité, la 
disparition des tarifs réglementés est fixée au 31 
décembre 2015 pour les puissances souscrites 
supérieures à 36 kVA.

Ajuster vos coûts énergétiques de manière durable

Maîtrise des contrats 
d’énergies : électricité 
& gaz naturel
Accompagnement technique - Conseil - Diagnostic - Audit

C O N S E I L  A C C O M P A G N E M E N T  T E C H N I Q U E



Nous contacter

www.apave.com 0805 62 5000

L’offre Apave
Maîtrise des contrats d’énergies : électricité & gaz naturel

S’appuyant sur plus de 30 ans d’expertise dans la gestion tarifaire des énergies, Apave vous propose des missions 
d’assistance innovantes et complètes. 

Optimisation des contrats (marchés libre)

+  Évaluation de l’enveloppe d’économies que pourrait générer 
notre prestation d’optimisation de vos contrats avant tout 
engagement contractuel.

+  Exploitation des données de comptage à l’aide de nos outils 
logiciels.

+  Montant de prestation forfaitaire non indexé sur vos gains.
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Les atouts 
de notre démarche

•  Accès aux données de comptage par télérelève des 
compteurs d’énergies.

•  Exploitation des fichiers points 10’ (électricité) ou débits 
journaliers (gaz).

•  Suivi des puissances appelées ou des débits journaliers 
atteints.

•  Surveillance de vos dépassements de souscription.
•  Identification de vos besoins et construction de courbes 

prévisionnelles.

•  Estimation prévisionnelle et/ou validation 
des montants de vos factures.

•  Veille et ajustement des puissances et débits 
journaliers souscrits.

•  Simulation et optimisation des paramètres 
contractuels.

•  Veille réglmentaire (Arenh, Capacité, GO, ...).

Analyse de vos consommations Analyse de vos contrats et factures

Consultation marché libre
•  Analyse de vos besoins énergétiques.
•  Constitution du cahier des charges pour le dossier 

d’appel d’offres.
•  Analyse et comparaison des offres fournisseurs.

•  Assistance au changement de contrat.
•  Aide à la mise en oeuvre et à l’optimisation du contrat 

d’acheminement.

Nos prestations associées
•  Économies d’énergie : audit de fonctionnement de vos installations.


